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Bilan sur les moyens des forces de l'ordre et nouvelles formes de délinquance
Question écrite n° 15489

Texte de la question

M. Yoann Gillet appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les récentes déclarations du directeur
général de la police nationale, dans un entretien au Figaro du 12 mai 2026, dans lequel il affirme qu'il n'existerait
aucune zone de non-droit en France et présente son bilan sécuritaire sous un jour particulièrement optimiste. Au
nom des habitants des quartiers qu'il qualifie de « normaux », M. le député entend confronter ce discours à la
réalité du terrain et à l'évolution des chiffres. S'agissant du narcotrafic, M. le directeur général de la police
nationale a mis en avant la destruction d'un point de deal toutes les trente minutes, le renforcement des
interpellations ainsi que le relèvement de l'amende forfaitaire délictuelle de 200 à 500 euros pour les
consommateurs, qu'il présente comme les signes d'une politique efficace face à l'implantation de la cocaïne en
France. Or depuis vingt ans, les gouvernements successifs affichent la même détermination, sans que la
consommation de stupéfiants ne cesse de progresser. Selon les chiffres du ministère de l'intérieur, publiés en
2025 au titre de l'année 2024, les infractions liées aux stupéfiants ont encore augmenté, avec une hausse de 10
% pour l'usage et de 6 % pour le trafic, dans une tendance déjà haussière observée depuis 2020, avec une
progression annuelle moyenne de 16 % pour l'usage. Détruire un point de deal ne fait pas disparaître la
demande et il suffit souvent de quelques heures pour qu'un nouveau réseau s'installe à proximité. Il attire
également l'attention de M. le ministre sur la situation des forces de l'ordre. M. le directeur général de la police
nationale a présenté l'investissement de 118 millions d'euros destiné au renouvellement du parc automobile,
l'achat de 3 000 véhicules supplémentaires et la construction de l'hôtel de police de Cayenne, annoncé comme
opérationnel d'ici fin 2026, comme autant de preuves de l'attention portée aux policiers. Pourtant, ces annonces
n'ont pas dissipé le malaise exprimé par les premiers concernés. En effet, les policiers continuent de dénoncer à
juste titre le manque de moyens et d'effectifs. Par ailleurs, M. le directeur général a exprimé la nécessité de
moderniser le logiciel LRPPN, reconnu comme vieillissant. Cette modernisation est annoncée depuis plusieurs
années, tandis que l'outil continue de traiter 3,5 millions de procédures par an dans des conditions que de
nombreux policiers jugent éprouvantes. Derrière l'annonce d'une réforme nécessaire se cache donc une réalité
bien concrète : des personnels contraints de travailler sur des outils obsolètes, au détriment de leur efficacité
opérationnelle et du temps passé sur le terrain. Sur le rajeunissement de la délinquance, M. le directeur général
a estimé qu'il n'existait pas d'augmentation statistique notable de la délinquance des mineurs. Pourtant, selon
les chiffres du ministère de l'intérieur publiés en 2024, l'âge moyen des mis en cause dans les violences entre
bandes est passé de 17 ans en 2023 à 15 ans et 9 mois en 2024. Cette évolution ne saurait être considérée
comme marginale : elle traduit l'émergence d'une violence plus précoce, plus dure et plus difficile à endiguer. De
nombreuses actualités constituent et démontrent des illustrations particulièrement choquantes de l'état
sécuritaire du pays. Enfin, sur l'explosion des tentatives d'homicide et la brutalisation de la société, M. le ministre
a expliqué la hausse des violences les plus graves par le seul narcotrafic et les règlements de comptes entre
organisations criminelles. Or les données du service statistique ministériel de la sécurité intérieure montrent une
évolution bien plus large : 2 284 victimes de tentatives d'homicide en 2017 contre près de 4 500 en 2025, tandis
que le nombre d'homicides passait de 826 à 982 sur la même période. En 2025, les violences physiques
repartent à la hausse de 5 %, les viols et tentatives de viol de 9 % et les refus d'obtempérer de 11 %. Ces
chiffres ne décrivent pas seulement des affrontements entre trafiquants, mais une société de plus en plus
exposée à la violence, dans l'espace public comme dans la sphère privée. Réduire cette évolution au seul
narcotrafic revient à minorer les effets de dix années de politique pénale défaillante et d'abandon de territoires
entiers par l'État. Il lui demande donc sur quels éléments M. le directeur général de la police nationale peut
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considérer ce bilan comme positif malgré une dégradation évidente de la sécurité en France.
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